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P A R O L E  D ’ A C T E U R S

L’agriculture familiale et le développement 
rural : quelles convergences entre Nord  
et Sud ?

Les acteurs agricoles s’engagent pour défendre le modèle d’agriculture familiale 
qui est le fondement de notre agriculture française… où l’agriculteur détient 
son capital de production et décide d’organiser la transformation et la vente de 
ses produits. C’est pourquoi les acteurs rhônalpins souhaitent accompagner les 
acteurs du sud dans la promotion et l’organisation de cette agriculture familiale. 

2014 sera placée sous le signe de l’Année 
internationale de l’Agriculture familiale, 
telle que l’ont promue les Nations Unies. 
Pour l’association Agronomes et vétérinaires sans 
frontières (AVSF), c’est l’occasion de réaffirmer avec 
force son soutien à l’agriculture paysanne. Car, nous 
en sommes depuis longtemps convaincus, ce mo-
dèle agricole répond efficacement à tous les défis 
majeurs des prochaines décennies : alimentation, 
climat, environnement, emploi. 

Mais une année internationale, fût-elle consacrée 
par l’ONU, suffira-t-elle ?

L’agriculture familiale produit plus de 60 % de la nour-
riture mondiale, et ces 500 millions de petits produc-
teurs ont prouvé qu’ils pouvaient, tout en subvenant 
à leurs propres besoins alimentaires, augmenter leur 
production pour nourrir une population fortement 
croissante. Ils ont donc forcément un rôle-clé dans 
l’autosuffisance alimentaire de la planète. Autre don-
née importante : c’est l’agriculture familiale qui emploie 
la quasi-totalité des 1,3 milliard d’actifs agricoles et 
cultive 80 % des terres agricoles de la planète. Elle 
est donc un facteur essentiel dans la lutte contre le 
chômage des jeunes et l’exode rural. À l’opposé des 
agro-industriels, ces agriculteurs ont un lien fort avec 
leur terroir, ce qui les rend attentifs à une meilleure ges-
tion des ressources naturelles et de l’agro-biodiversité. 

Dédier 2014 à la politique agricole familiale est donc 
sans conteste une bonne chose. Mais cette Année 
Internationale ne peut avoir de réelle utilité sans une 
remise en cause de certaines règles du commerce 
international et des engagements politiques forts 
pour lutter contre toutes les formes d’exclusion qui 
frappent les agricultures paysannes plus que jamais, 
partout dans le monde.

En Rhône-Alpes, les acteurs se mobilisent pour 
soutenir et promouvoir les agricultures familiales : 
une trentaine d’organisations de la société civile, 
coordonnées par le CADR, prépare un temps fort 
régional, en vue d’une interpellation des pouvoirs 
publics locaux et d’une sensibilisation des citoyens 
rhônalpins sur les défis des agricultures familiales. 
La Région organisera également autour de ce thème, 
les 27 et 28 juin prochain, des Assises régionales de 
la coopération solidaire.

Carline MAINENTI
Responsable Plaidoyer

Agronomes et vétérinaires sans frontières

www.avsf.org 
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Le modèle contraire autour de l’agriculture 
de firme, où le capital n’est plus propriété de 
l’agriculteur, est très éloigné de nos valeurs 
et ne nous paraît pas adapté au défi du 
développement agricole mondial. 
Grâce au soutien de la Région Rhône-Alpes, 
la Chambre Régionale d’Agriculture anime 
le RESAGRI (Réseau de compétences agri-
coles pour l’international) où se retrouvent 
de multiples acteurs impliqués dans des 
projets de coopération au Sud et dans des 
actions au Nord. Ce réseau d’acteurs et de 
compétences est issu d’organisations pro-
fessionnelles : chambres d’agriculture, lycées 
agricoles, centres de gestion, coopératives, 
l’association AFDI – Agriculteurs français et 
développement international – ... Il parti-
cipe à l’animation de RESACOOP en tant 
que spécialiste du monde agricole. Il apporte 
son expertise sur la programmation d’évé-
nements thématiques et sur d’autres activi-
tés annexes. Le RESAGRI vient également 
en appui aux projets de coopération de la 
Région et aux acteurs qui les accompagnent 
en terme d’émergence de projet territorial 
agricole (ex : système alimentaire local).
Les coopérations entre organisations comme 
des Chambres d’agriculture ou des coopé-
ratives touchent à de nombreux champs 
de compétences : renforcement de capa-
cités, gouvernance, filières, circuits courts, 
création ou reprise d’une exploitation agri-
cole par les jeunes, échanges entre jeunes, 
formation… Citons quelques territoires 

concernés par la coopération rhônalpine : 
Malopolska en Pologne, les Hauts Bassins au 
Burkina Faso, la Vallée du Fleuve au Sénégal, 
la région d’Atsinane à Madagascar.
L’AFDI, membre de RESAGRI, s’implique 
dans l’éducation au développement au Nord 
auprès du monde agricole et des lycées en 
lien avec Educoop. Cette implication per-
met de valoriser et d’expliquer les projets 
menés au Sud. Ces actions prennent la 
forme de relations directes et durables entre 
des groupes d’agriculteurs de la Loire et du 
Sénégal par exemple, de la Haute-Savoie et 
de Madagascar, du Rhône-Isère et du Mali. 
Forts de ces expériences au Nord comme 
au Sud, l’AFDI et la Chambre Régionale, en 
lien avec l’ISARA – Institut supérieur d’agri-
culture et d’agroalimentaire en Rhône-Alpes 
– et les Jeunes agriculteurs de Rhône-Alpes, 
conduisent une réflexion : « Regards croisés 
Sud/Nord : comprendre l’agriculture fami-
liale en Rhône-Alpes et dans le monde ». 
Au programme* : des débats, un film, une 
exposition, des échanges entre jeunes de 
pays différents… 
 

RESAGRI
Chambre régionale d’agriculture Rhône-alpes

Valérie Morier-Genoud
7 Place du Champs de Mars – 38110 La Tour du Pin

Tél. : 06 81 64 67 85 – vmg@rhone-alpes.chambagri.fr

* Dans ce cadre, une table ronde avec l’association des Jeunes 
agriculteurs de Rhône-Alpes et des échanges entre les Maisons 

Familiales de Rhône-Alpes étaient prévus en mars. Un film conçu par 
les étudiants de l’ISARA sur l’agriculture familiale en Rhône-Alpes et 

dans les pays du Sud est en cours de réalisation.
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A U  P L A n  R é g i O n A L 

Région Rhône-Alpes 

5E ASSISES DE LA COOPÉRATION SOLIDAIRE EN RHÔNE-ALPES
Cinq ans après les précédentes Assises, centrées sur l’accès aux droits, la Région souhaite en 
2014 réunir les acteurs rhônalpins de la solidarité internationale et de la coopération au déve-
loppement, leurs partenaires nationaux et internationaux, ainsi qu’un large public, dans le cadre 
de l’Année internationale de l’agriculture familiale célébrée par l’ONU. Tout en promouvant et 
approfondissant les questions agricoles, l’objectif de ces Assises est d’interroger les modes de 
coopération, de mieux prendre en compte l’impact des projets et de faire évoluer les modes 
d’intervention, à travers le prisme du développement des territoires et de l’équilibre rural/urbain. 
La réflexion est déjà engagée, avec la mobilisation des partenaires et la contribution des acteurs 
rhônalpins aux réseaux thématiques créés par la Région Rhône-Alpes en 2012 : culture de 
paix et droits humains, femmes et développement, formation, développement économique, 
santé, etc. Les Assises seront aussi un moment privilégié pour approfondir un axe important 
de la politique de coopération solidaire : faire des rhônalpin-e-s, jeunes et moins jeunes, des 
citoyen-ne-s ouverts sur le monde.

> les 27 et 28 juin 2014, à Annemasse et Lyon (voir page 4 – Agenda)

Contact : assisescoopsolidaire2014@rhonealpes.fr

COOPÉRATION MADAGASCAR 
Dans le cadre de la coopération décentralisée entre la Région Rhône-Alpes et la Région 
Atsinanana à Madagascar, Agronomes et Vétérinaires Sans Frontières a organisé un atelier 
portant sur la structuration des coopératives du 24 au 26 février. Quatre groupements 
paysans de la Région Atsinanana ont participé à ce temps d’échanges animé par l’ONG 
malgache FFF Malagasy Mahomby et suivi d’une visite de terrain dans les parcelles. D’autres 
formations sont prévues en 2014, ainsi que des rencontres avec les autorités locales, un 
séminaire sur la prime du commerce équitable et le développement communautaire, et des 
conférences sur l’intégration des publics marginalisés.

Contact : Conseil Régional Rhône-Alpes – DERIC – Tél. 04 26 73 52 59 
Plus d’informations : www.rhone-alpes.fr

Conseils généraux de l’Ardèche et de la Drôme

LE DÉvELOPPEMENT RuRAL DANS LES PAyS Du SuD
Le 12 juin, les Conseils généraux de l’Ardèche et de la Drôme, en partenariat avec le Comité 
solidarité internationale 26/07 (animé par l’ADOS*), organisent une rencontre sur le thème 
du développement rural dans les pays du Sud. Cet événement fait suite à une initiative 
menée depuis 3 ans visant à rassembler les acteurs de la solidarité internationale des deux 
départements sur un thème commun.

Contact : ADOS – *association Ardèche Drôme Ouro sogui Sénégal 
courrier@ados-senegal.org – Tél. 04 75 55 99 90 

Ville de Grenoble

COOPÉRATION HOSPITALIèRE Au MAROC
Dans le cadre de la coopération décentralisée entre les villes de Grenoble et d’Oujda au 
Maroc, une convention de partenariat a été signée en décembre 2013 entre le Centre 
hospitalier Mohammed VI et le Centre hospitalier universitaire de Grenoble. Trois axes de 
collaboration sont définis : les soins, l’organisation et la gestion hospitalière, la formation 
et la recherche. Des missions d’appui et de formation dédiées aux professionnels seront 
aussi organisées afin d’échanger les expertises dans ces domaines. Le CHU de Grenoble 
est riche d’une action à l’international diversifiée (Russie, Vietnam, Chine…), et de part 
sa volonté de favoriser les échanges d’expériences entre professionnels.

Contact : Ville de Grenoble – Relations internationales – Tél. : 04 76 00 76 72

Association YELEN
≥  La Culture maghrébine – le 22 avril
≥  La Culture turque – les 20 mai et 10 juin

Contact : Tél. 04 50 35 64 70 – Ballaison (74)  
associationyelen@wanadoo.fr

Accointance
≥  Initier une politique de collecte de dons auprès  

de donateurs particuliers – le 5 mai
≥  Développer des relations entreprises /  

associations – les 22 et 23 mai

D’autres formations sur www.accointance.fr
Contact : Tél. 06 83 41 54 10 – Caluire et Cuire (69) 

ADOS 
Ardèche Drôme Ouro Sogui Sénégal
≥  Préparation au départ :  

le voyage commence ici ! – le 24 mai

Contact : Tél. 04 75 55 99 90 – Bourg-lès-Valence (26)
courrier@ados-senegal.org

AMM 
Association médicale missionnaire
≥  Pathologie et hygiène en milieu tropical  

du 12 mai au 27 juin

Contact : Tél. 04 78 30 69 89 – Lyon (69)  
www.ammformation.org

CADR
Collectif des associations de 
développement en Rhône-Alpes
≥  Sessions pour les volontaires en service civique : 

Acteurs et enjeux de Solidarité internationale  
le 3 juin, Produire et consommer autrement  
le 4 juin et Citoyenneté et développement durable 
le 11 juin.

Contact : Tél. 04 78 50 99 36 – Lyon (69)  
www.cadr.fr

CIEDEL
Centre international d’études  
pour le développement local
≥  Évaluation des actions de développement  

et étude d’impact – du 21 avril au 16 mai
≥  Communication et animation au service des 

actions de développement – du 19 au 23 mai
≥  Coopération décentralisée et partenariats  

multi-acteurs – du 26 mai au 13 juin
≥  Développement économique et développement 

local – du 8 au 11 juillet
≥  Financement du développement local  

du 15 au 26 juillet

Contact : Tél. 04 72 77 87 50 – Lyon (69)  
ciedel@univ-catholyon.fr

Forum Réfugiés – Cosi
≥  Communiquer avec des personnes  

non francophones – les 15 et 16 mai 
≥  L’entretien d’aide à la demande d’asile – le 2 juin
≥  Droits sociaux des demandeurs d’asile  

les 16 et 17 juin

D’autres formations sur www.forumrefugies.org
Contact : Tél. 04 78 03 74 45 – Villeurbanne (69)

A C T U A L i T é  i n S T i T U T i O n n E L L Ef O R m A T i O n S
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Collectivités et associations iséroises 

JEuNESSE ET SOLIDARITÉ INTERNATIONALE
La signature de la charte du Réseau Jeunesse et solidarité internationale en Isère a eu lieu 
le 13 mars, en présence du Maire de Grenoble, de l’adjointe à la jeunesse, de la Conseil-
lère régionale déléguée à la Jeunesse, du Conseil général et de RESACOOP. Au terme 
d’une année d’actions menées en commun* et d’échanges sur les valeurs partagées, les 
membres du réseau (associations et partenaires institutionnels) ont souhaité, à travers 
un texte fondateur, réaffirmer leurs valeurs et leur posture autour de l’accompagnement 
des projets de jeunes dans le domaine de la solidarité internationale. 

Contact : rjsi.isere@gmail.com 

* information et accompagnement personnalisé de jeunes porteurs de projets, organisation de 
temps de formation sur la préparation au départ et au retour, action de restitution collective

n A T i O n A L

Ministère des Affaires étrangères

LOI D’ORIENTATION ET DE PROGRAMMATION SuR LE DÉvELOPPEMENT  
ET LA SOLIDARITÉ INTERNATIONALE
Suite au processus de concertation des Assises nationales, un projet de loi a été élaboré 
pour définir les finalités et priorités de la politique de développement de la France. Il a 
été adopté par l’Assemblée nationale le 10 février et sera soumis au Sénat pour une seule 
lecture, courant mai 2014, ce qui finalisera la procédure législative. Le contenu initial a été 
largement amendé et les objectifs principaux précisés : lutte contre la pauvreté extrême, 
les inégalités sociales et territoriales, le changement climatique, promotion de la paix, de 
la diversité culturelle, etc. Outre la liste des 10 secteurs prioritaires et un article consacré à 
l’action extérieure des collectivités, le texte prévoit une révision de la loi au bout de 5 ans.

Plus d’informations : www.assemblee-nationale.fr

i n T E R n A T i O n A L 

Organisation des Nations Unies

ANNÉE INTERNATIONALE DE L’AGRICuLTuRE fAMILIALE : 
L’Assemblée générale des Nations-Unies a décrété 2014 Année internationale de l’agri-
culture familiale. L’objectif est de focaliser l’attention du monde entier sur la contribution 
significative de ce type d’agriculture aux enjeux de développement sociaux et environne-
mentaux. Trois grandes lignes d’action ont été définies : la promotion du dialogue dans 
les processus de décision sur les politiques, le partage d’expérience sur les politiques 
existantes et la communication, le plaidoyer et la sensibilisation. 

Plus d’informations : www.fao.org/family-farming-2014/fr/

AgEnDA DE LA COOPéRATiOn DéCEnTRALiSéE
EN fRANCE

du 1er au 3 juin Les rencontres internationales « Agricultures familiales et recherche » 
à Montpellier 

du 12 au 14 juin Le 5e Salon des Solidarités à Paris

du 2 au 5 juillet Université d’été de la solidarité internationale à Rennes 

du 3 au 4 juillet 5e édition du Forum de l’action internationale des collectivités à Paris 

du 4 au 7 septembre Sommet International des Jeunes agriculteurs à Bordeaux

 

Groupe URD
urgence, réhabilitation et développement
≥  Évaluation de la qualité des actions humanitaires 

du 12 au 16 mai

Contact : Tél. 04 75 28 29 35 – Plaisians (26)  
www.urd.org

Institut Bioforce
≥  Concevoir, piloter & évaluer un projet  

du 16 au 20 juin
≥  Manager son équipe – du 23 au 27 juin
≥  Gérer la sûreté & la sécurité – du 1er au 5 septembre 
≥  Préparer un premier départ en mission humanitaire 

du 8 au 19 septembre 
≥  Connaître l’environnement de l’action humanitaire 

du 8 au 10 septembre 
≥  Concevoir, animer & évaluer une action  

de formation – du 1er au 5 septembre 

D’autres formations sur www.institutbioforce.fr
Contact : Tél. 04 72 89 74 71 – Vénissieux (69)

Institut de la coopération  
internationale
≥    Initiation à la gestion de projet de développement  

du 12 au 16 mai à Annemasse

Contact : Tél. 01 84 23 00 40
www.institut-cooperation.com

La Cité de la Solidarité  
Internationale
≥    La communication associative – le 23 mai
≥    Comment gérer son image pour attirer des 

partenaires privés – les 22 et 23 mai
≥    La gestion associative – les 5 juin et 18 septembre

Contact : Tél. 04 50 87 09 87 – Annemasse (74) 
www.cite-solidarite.fr

Solicoop 42
≥    Préparation au départ – les 14 et 15 juin

Contact : Tél. 04 77 21 64 72 – Saint-Étienne (42)
www.solicoop42.org

Service de coopération  
au développement
≥  Vivre Autrement ici et ailleurs – du 18 au 24 avril
≥  Départ à l’étranger pour les jeunes  

(au Salon Glob’Trotters – Lyon) – le 26 avril

Contact : Tél. 04 72 66 87 20 – La Mulatière (69)  
www.scd.asso.fr

f O R m A T i O n S

RETROUvEz LES fORmATiOnS  

ORgAniSéES PAR RESACOOP PAgE 8

ET D’AUTRES infORmATiOnS SUR :

www.resacoop.org > Se former
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Assises régionales  
de la coopération solidaire
À l’occasion de l’Année internationale de l’agriculture 
familiale, la Région Rhône-Alpes invite le grand  
public à débattre des questions paysannes,  
de l’égalité villes-campagnes et des coopérations  
multi-acteurs et multi-niveaux portées par les nombreux 
acteurs régionaux de la solidarité internationale :
≥  le 27 juin, à Annemasse, une journée  

de dialogue sur les grands enjeux,
≥  le 28 juin, à l’Hôtel de Région à Lyon,  

une journée de débat sur les contributions  
des réseaux thématiques régionaux*. 

Afin d’ouvrir le débat à la jeunesse, des soirées 
thématiques auront lieu en amont à l’Hôtel  
de Région entre 17 h et 19 h : 
≥  le 24 avril sur la santé, 
≥  le 15 mai sur le développement économique,
≥  le 20 mai sur l’éducation à la citoyenneté mondiale.

*Paix et droits humains, égalité femmes-hommes, 
développement économique, biens publics mondiaux, 
formation et éducation à la citoyenneté mondiale

Contact : Conseil Régional Rhône-Alpes  
assisescoopsolidaire2014@rhonealpes.fr

Marché des continents 
les 6 et 7 juin à Chambéry
Plus de 100 associations à vocation internationale  
représentant 42 pays se rassemblent pour proposer  
au public un tour du monde solidaire et multiculturel  
dans une ambiance festive et conviviale. Ponctuées  
par des animations, spectacles de rue, jeux, danses  
et musiques du monde, ces journées sont l’occasion  
et de rencontrer le milieu associatif du bassin chambérien.

Plus d’informations : www.chambery.fr

Keur d’Afrique fête ses 10 ans ! 
≥  le vendredi 6 juin à 20 h au Chambon  

Feugerolles (42) : conférence de Pierre Rabhi, 
auteur et conférencier, il défend l’agriculture 
familiale, un mode de société plus respectueux de 
l’homme et de la terre, et l’autonomie alimentaire 
des populations. Entrée : 11 e (à réserver) 

≥  le samedi 7 juin à partir de 8 h 30  
à Saint-Chamond (42) : table-rondes sur le thème  
de l’accès à l’eau potable, l’agriculture familiale  
et l’éducation, en partenariat avec le pS-Eau.

Contact : bureau@keurdafrique.org
Plus d’informations : www.keurdafrique.org

Et si nous étions citoyens  
du monde ?
Le 24 avril à Grenoble  
Soirée sur le thème de la santé
L’association Nouvelle planète organise jusqu’en 
juin un cycle de soirées appelé « Et si ? ». Cette 
programmation s’inscrit dans la préparation au départ 
d’un groupe de jeunes isérois pour le Burkina Faso.  
À travers différents thèmes, les participants peuvent 
se questionner, échanger et débattre sur des questions 
de société en lien, sur les enjeux de la citoyenneté 
internationale et du développement durable. 

Plus d’informations : www.nouvelle-planete.fr

Agricultures familiales et mondes à venir 
Cet ouvrage revisite les approches les plus utilisées pour analyser et comprendre l’agri-
culture familiale qui est au cœur des agricultures du monde. Il est primordial de bien 
définir l’agriculture familiale pour mieux en cerner les enjeux, la replacer dans un contexte 
plus global et ainsi juger de sa contribution à un développement qui soit durable et plus 
équitable. Cette forme de production est ainsi au centre des débats sur le développe-
ment agricole.

Jean-Michel Sourisseau – Éditions Quae et AFD – février 2014 – 360 pages – 26 €

Répondre aux défis du 21e siècle  
avec l’agro-écologie : pourquoi et comment ?
L’agroécologie constitue un élément de réponse à la crise dont souffre souvent l’agri-
culture, aux limites du modèle « productiviste » issu de la révolution verte et aux défis à 
venir de l’humanité (sécurité alimentaire, développement économique et social des pays 
du Sud, emploi, transition écologique des modes de production et de consommation). Le 
présent rapport rédigé par GRET et AVSF dans le cadre de la Commission « Agriculture et 
Alimentation » de Coordination Sud vise d’abord à expliquer en quoi l’agroécologie peut 
contribuer à répondre aux grands défis à venir de l’humanité. Il vise ensuite à préciser 
les conditions nécessaires à la généralisation de l’agroécologie : priorité à l’agriculture 
familiale, soutien et accompagnement appropriés dans le cadre de politiques cohérentes, 
changement de pratiques de multiples acteurs (techniciens, chercheurs, État, coopération 
internationale, et les organisations paysannes elles-même).

Études et analyses – Rapport complet de Frédéric Apollin et Laurent Levard
Édité par Agronomes et vétérinaires sans frontières (AVSF), Coordination Sud et le GRET (professionnels  
de développement solidaire) – 2013

50 idées reçues sur l’agriculture  
et l’alimentation 
La plupart des tomates n’ont plus de goût. Vrai. Le goût ne fait pas partie des critères 
de sélection des aliments proposés par l’agriculture industrielle. Boire beaucoup de lait 
est bon pour la santé. Faux. C’est mauvais pour les os et pour le taux de cholestérol. Le 
réchauffement climatique met en péril nos vins. Vrai. Mais on pourra peut-être y remédier. 
Nos races animales sont en voie de disparition. Vrai. Et il est urgent d’agir. L’agriculture 
industrielle vend des produits « bon marché ». Faux. Nous les payons en réalité très cher. 
Vivre à la campagne est bon pour la santé et rend plus heureux. Faux. Les conditions de 
vie s’y dégradent. Des réponses claires et scientifiquement incontestables qui remettent 
en cause beaucoup de nos idées reçues… 

Marc Dufumier – Édition Allary – février 2014 – 18,90 €

Agricultures familiales au pluriel !
À l’échelle de la planète, la population agricole avec 1,3 milliard d’actifs, l’agriculture 
demeure le premier secteur d’emploi au niveau mondial. Dans les pays en développement, 
l’alimentation des familles dépend essentiellement de la production vivrière et des marchés 
locaux. Aujourd’hui, défendre l’agriculture familiale ne suffit plus. Il faut accompagner 
sa transformation. Des convergences sont nécessaires entre les exploitations familiales, 
les collectivités locales, les opérateurs économiques, les responsables politiques et les 
organisations internationales.

Ce dossier de la revue Défi-Sud comporte 6 articles : Des réalités multiples et mal connues ; Forces  
et faiblesses de l’approche brésilienne ; Pourquoi la défendre ? ; Une longue série de contraintes ; Évaluation 
des exploitations familiales au Sénégal. Des entrepreneurs en manque d’appui ; Bolivie.  
Entre la théorie et la pratique.

Revue Défi-Sud – SOS Faim – décembre 2013 – numéro 116
Pour vous abonner gratuitement : cra@sosfaim.org
Les numéros sont consultables sur : www.sosfaim.org

A g E n D A
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Famine au Sud, malbouffe au Nord
Un agronome de réputation internationale dénonce les folies de l’agriculture mondiale 
et montre qu’une alternative crédible est déjà à l’œuvre : l’agriculture biologique.
En 2050, les neuf milliards d’êtres humains qui peupleront la planète pourront se nourrir 
grâce à l’agriculture biologique. Celui qui l’affirme n’est pas un doux rêveur. C’est Marc 
Dufumier, un agronome qui a observé en France et dans le reste du monde le bon fonc-
tionnement des systèmes agro-écologiques et les dysfonctionnements des systèmes 
« productiviste ». Famines, malbouffe, dégâts environnementaux, désertification des 
campagnes : tel est le bilan, désastreux, de nos systèmes agricoles exagérément spé-
cialisés, mécanisés, « chimisés ». L’agriculture productiviste est pour les paysans comme 
pour le consommateur un choix chaque jour plus risqué, tandis que la conversion à 
l’agro-écologie devient chaque jour plus raisonnable. Qualité des aliments, respect de 
l’environnement et – contrairement aux idées reçues – garantie voire amélioration des 
rendements : le bio n’est pas un caprice de bobo. C’est plus que jamais la voie d’avenir. 

Marc Dufumier – Éditions Nil – février 2012 – 196 pages – 18,50 €

AnimATiOnS SUR LE ThèmE DE L’AgRiCULTURE fAmiLiALE.
De nombreuses organisations se saisissent du mot d’ordre de l’année 2014 
pour mener des actions sur ce sujet. Starting-Block propose de nombreuses 
activités pédagogiques pour aborder ces questions telles que : le Repas 
insolent, le Jeu de la ficelle, le Jeu de l’agriculture en Afrique et en Europe, 
Élément Terre mon cher Watson !, … Pour animer ces jeux, il est conseillé 
d’avoir suivi une formation qui peut être organisée par Starting-block ou l’un 
de ses partenaires dans les régions.

Plus d’informations : www.starting-block.org

viDéO DOCUmEnTAiRE « LE PAin DES TROPiqUES »
Dix mois après le séisme de janvier 2010, le film va à la rencontre des popu-
lations paysannes d’Haïti. Au fil de la fabrication de la cassave, une galette 
de manioc populaire, nous découvrons leur lutte quotidienne pour l’indé-
pendance alimentaire et contre les pires ennemis de la « Perle des Antilles » : 
déboisement, érosion et appauvrissement des sols. Le mouvement paysan 
agroécologique, fort de plus de 15 000 familles, vulgarise des techniques 
vitales pour reverdir les collines.

Bernard Simon – 2011 – DVD 60 mn – Arc en ciel production
Public : collèges, lycées et adultes.
Film sélectionné pour le festival Alimenterre 2013
Plus d’informations : www.festival-alimenterre.org/film/pain-tropiques 

BAnqUE DE fiLmS ALimEnTERRE – CfSi
Cette banque de films répertorie des courts, moyens et longs métrages abor-
dant différentes thématiques liées à l’alimentation et à l’agriculture et sélec-
tionnés durant les différentes éditions du festival Alimenterre, coordonné par 
le CFSI (Comité français pour la solidarité internationale). Les fiches techniques 
de 94 documentaires de sensibilisation aux enjeux agricoles et alimentaires 
mondiaux sont disponibles avec les caractéristiques et contact de diffusion. 
Et certains de ces films peuvent être regardés en ligne gratuitement. 

Plus d’informations : www.alimenterre.org/banque_de_films

Accueil de professionnels  
sénégalais 
≥  Santé : début avril, les équipes de direction  

et équipes pédagogiques du Centre régional  
de formation en santé de Matam (CRFS) au Sénégal 
rencontrent leurs homologues de l’IFSI (Insitut  
de formation en soins infirmiers) à Valence. Les centres  
de formation souhaitent travailler sur les échanges  
entre étudiants qui ont lieu depuis 2012 et  
sur les objectifs d’un partenariat à plus long terme.

≥  Éducation : la première quinzaine de juin,  
deux inspecteurs et deux enseignants de l’Académie  
de Matam au Sénégal seront accueillis  
par l’association Ardèche Drôme Ouro Sogui  
Sénégal. Cette mission s’inscrit dans la dynamique  
des partenariats scolaires liant aujourd’hui  
une vingtaine d’établissements des départements 
Drôme et Ardèche avec l’Académie de Matam.

Contact : ADOS – Tél. 04 75 55 99 90 
Plus d’informations : www.ados-senegal.org

20 ans de Tetraktys
L’association célébrera, le 20 juin, 20 ans d’initiatives  
de développement local à l’international. À l’origine,  
il s’agissait d’exporter un savoir-faire acquis dans  
les Alpes en terme de mise en valeur de territoires  
ruraux et de montagnes vers les pays en développement.  
En 2014, l’association intervient dans 7 régions  
du monde : au Maroc, au Sénégal, au Mali, au Burkina,  
à Madagascar, au Laos et en Palestine. Impliquée  
aux côtés de nombreuses collectivités dans le cadre  
de coopérations décentralisées, l’association a diversifié  
ses domaines d’intervention dans l’appui  
aux associations locales et aux collectivités pour la  
préservation et la mise en valeur de leur patrimoine  
naturel et culturel, et pour la gestion des enjeux  
touristiques. Elle a aussi développé des activités  
d’éducation à la citoyenneté mondiale en Rhône-Alpes.

Plus d’informations : www.tetraktys-ong.com

Être solidaire, ça se décide ! 
Chaque année, Pays de Savoie solidaires publie  
un panorama des dynamiques de coopération  
et de solidarité internationales en Savoie, établi  
à partir de l’analyse des informations recensées  
dans la base de données. L’édition 2013, avec un focus  
sur l’éducation à la citoyenneté et à la solidarité  
internationale est en téléchargement sur la page  
d’accueil du site.

Plus d’informations : www.paysdesavoiesolidaires.org

B L O C - n O T E S

O U T i L S  P é D A g O g i q U E S
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A U  P L A n  R é g i O n A L

Région Rhône-Alpes
PASSEPORT SOLIDAIRE
Ce dispositif a pour objectif d’encourager l’engagement des jeunes sur des actions de 
solidarité internationale dans une démarche d’ouverture au monde, de compréhension 
des problèmes et enjeux qui le composent, de prise de conscience de leurs capacités d’être 
acteurs et citoyens de changement. La Région entend soutenir des projets d’échange et 
de solidarité montés par des jeunes (16-25 ans) en partenariat avec des acteurs des pays 
de coopération dans une démarche d’éducation au développement. De nombreux types 
de structures sont concernés : lycées, Maisons familiales et rurales (MFR), Centres de 
formation des apprentis (CFA), missions locales, associations ou mouvements de jeunesse 
agréés (centre social, maison des jeunes et de la culture… Tout porteur de projet doit 
prendre contact, préalablement au dépôt du dossier, avec RESACOOP qui les orientera 
dans la réalisation du projet.

Prochaine date limite de dépôt de dossier : le 31 mai

Contact : Christina Dabrowski – cdabrowski@rhonealpes.fr

n A T i O n A L

Agence micro projets
DOTATIONS SuR LA THÉMATIquE AGRICuLTuRE fAMILIALE 2014
Cet appel à projets est lancé en collaboration avec l’association Fert – association pour 
le développement agricole des pays en développement et émergents. Les microprojets 
de solidarité internationale doivent être menés par des associations de droit français 
de plus de 3 ans d’existence avec des ressources annuelles inférieures à 100 000 euros. 
L’Agence des micro projets propose des entretiens individuels et des formations collectives 
pour vous aider dans le montage de votre projet.

Pour cette session spécifique sur la thématique de l’agriculture familiale :  
les dossiers sont à déposer en ligne jusqu’au 31 août.

Plus d’informations : www.agencemicroprojets.org

FORIM
PROGRAMME D’APPuI Aux PROJETS D’OSIM
Le Forum des organisations de solidarité internationale issues des migrations (FORIM) 
lance un appel à projet à destination des organisations de solidarité internationale issues 
de l’immigration. Il concerne les secteurs de la santé, de l’éducation, de l’eau, du déve-
loppement économique, du développement rural et agricole et du développement social. 
Le recours à un opérateur d’appui labellisé est obligatoire pour pouvoir déposer un projet.

Date de clôture de l’appel à projets : le 20 mai

Contact en Rhône-Alpes : COSIM – Collectif d’organisations issues des migrations  
58, rue Raulin – 69007 Lyon – Tél. 04 81 91 65 68 – contact@cosim-rhone-alpes.org
Plus d’informations : www.forim.net

Ministère des affaires étrangères
APPEL à PROJETS fRANCO-INDIEN 2014-2015
En partenariat avec le ministère indien du développement urbain, le ministère des Affaires 
étrangères lance le deuxième appel à projets franco-indien (2014-2015) dans le domaine 
du développement urbain durable. Ce deuxième appel à projets conjoint en soutien à 
la coopération décentralisée entre la France et l’Inde est ouvert à toutes les collectivités 
territoriales françaises et tous les territoires indiens.

Date limite d’envoi des dossiers de candidature : 15 juillet

Contact : Ministère des Affaires étrangères – Martine Zejgman – martine.zejgman@diplomatie.gouv.fr

f i n A n C E m E n T S

L’association Bioport  
déménage !
Pour rappel, Bioport propose aux organisations  
de la solidarité nationale ou internationale,  
une compétence logistique.

Nouvelle adresse : Bioport, 25 rue du Maine,  
tour n°2, 38070 Saint Quentin Fallavier

Contact : Tél. 04 74 82 34 00 
www.bioport-logistique.com 

Le Réseau Environnement 
Humanitaire
Depuis 2012, plusieurs ONG engagées dans 
l’intégration d’une démarche environnementale  
dans leur action se sont rencontrées à l’initiative  
du Groupe URD (Urgence Réhabilitation 
Développement) afin de formaliser l’existence  
d’un réseau de partage d’expérience, d’échanger  
sur leurs axes de travail prioritaires et leurs attentes.  
Ce réseau a vocation à s’élargir à toute nouvelle  
organisation désireuse de s’engager sur cette voie.  
Un article présente la mission et les objectifs  
que les membres se sont fixés ainsi que les résultats  
de l’état des lieux réalisé pour mieux comprendre  
les avancées, les besoins et les difficultés. 
Les fondations étant posées, l’apprentissage collectif  
est à présent en marche.

Plus d’informations :  
www.urd.org/Reseau-Environnement-Humanitaire
Contact : Blanche Renaudin -brenaudin@urd.org

Cap Odyssey
Le premier « Serious Game »  
sur la Politique Agricole Commune (PAC).
Fruit de la collaboration entre toute l’Europe et le Ministère 
français de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire  
et de la Forêt, Cap Odyssey est un jeu en accès libre  
sur Internet, lancé à l’occasion des 50 ans de la PAC.  
Ce jeu pédagogique et intuitif, conçu principalement  
pour les 15-35 ans, permet à tout un chacun d’assimiler  
rapidement les enjeux principaux de cette politique,  
d’apprendre à cultiver son propre champ tout en tenant  
compte des aléas climatiques, des situations de crise  
ou encore des effets de la mondialisation. 

Plus d’informations : www.capodyssey.eu

B L O C - n O T E S
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Vous trouverez ci-dessous des structures 
qui sont à la recherche de partenaires.
Les contacts correspondants sont 
disponibles sur simple demande

Contact : Amélie Diagne Réminiac
areminiac@resacoop.org – Tél. 04 72 77 87 67

Mali
Le Cercle d’étude, de réflexion, de formation, d’appui   
à la décentralisation et au développement local  
(CERFADEL) est une ONG nationale. La structure dispose  
d’une expertise dans l’accompagnement des populations  
pour qu’elles assument de façon autonome la prise  
en charge de leur développement sur le plan social,  
économique, culturel et environnemental. Son champ  
d’action évolue vers la formation des fédérations  
paysannes en analyse de politiques, de plaidoyer  
et de lobbying, l’appui au renforcement de leurs capacités  
et la mise en relation avec les systèmes financiers  
décentralisés. Intervenant surtout dans le domaine  
du développement local durable, l’ONG souhaite  
un partenariat dynamique avec une structure française  
dans le cadre d’échanges d’expertises, de recherche  
de financement, de suivi-évaluation et de capitalisation 
des expériences.

Madagascar
Afin de faire face à un déficit éducatif chronique du pays,  
l’association FFF Malagasy Mahomby, avec l’appui  
et la collaboration de diverses structures, a élaboré  
une méthodologie de rattrapage scolaire dénommée  
ASAMA qui en dix à douze mois donne à des adolescents  
analphabètes un niveau scolaire équivalent à celui  
de la fin de l’école primaire. Depuis sa première application  
en 2002, cette méthode a permis à des milliers d’adolescents  
non scolarisés de réintégrer l’école et d’acquérir  
les compétences de base nécessaires à une bonne  
intégration socio-professionnelle. À ce jour, le financement  
du fonctionnement de ces classes reste entièrement  
tributaire des appuis des organismes d’aide  
ou des structures caritatives, et en 2013, 41 de ces classes 
sont menacées de fermeture ou ont été fermées.  
L’association lance donc un appel aux structures  
de solidarité internationale pour soutenir le projet.

République du Burundi
L’association Climate Action Network Burundi  
(CAN Burundi) est une initiative de jeunes leaders issus  
des différentes universités du pays, impliqués  
dans le domaine de l’adaptation aux changements  
climatiques. Les champs d’action concernent différents  
domaines de compétences qui sont l’éducation, la formation,  
la communication, l’information et la sensibilisation  
pour le changement de comportement, les activités de 
protection de l’environnement et les activités génératrices  
de revenus. L’association œuvre dans le but de contribuer  
à l’amélioration des conditions de vie socio-économiques  
des catégories sociales défavorisées à travers les mécanismes  
de développement communautaire. L’association souhaite 
développer un partenariat qui vise le partage de l’expérience  
et l’appui dans la recherche des financements pour la mise 
en place de ses projets.

 

P A R T E n A R i A T

PROGRAMMES JEuNESSE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE (JSI)  
ET vILLES vIES vACANCES (vvSI)
Ces programmes soutiennent la rencontre interculturelle de groupes de jeunes du Nord 
et de jeunes du Sud autour d’une action de développement dans les pays éligibles, mais 
également en France. Pour déposer un dossier, il faut constituer un groupe de 5 à 16 
jeunes, âgés de 15 à 25 ans, et créer un partenariat avec un groupe au Sud. Les projets 
doivent aussi être parrainés par une association de solidarité internationale agréée. 
Depuis 2013, les 10 réseaux régionaux multi-acteurs, dont RESACOOP pour la région 
Rhône-Alpes, sont habilités à être parrains.

Prochaine date limite de dépôt des dossiers de demande de subvention 2014 :  
avant le 4 juillet pour les actions se déroulant du 01/10/14 au 31/12/14 

Contact : fblanchouin@fonjep.org – Tél. 01 43 13 10 42
Plus d’informations : www.fonjep.org

LES fONDS DÉCONCENTRÉS DES AMbASSADES DE fRANCE à L’ÉTRANGER
Les ambassades françaises des pays en voie de développement disposent d’un fonds 
« le Fonds social de développement » (FSD). Ce fonds a été créé par le gouvernement 
français en 1993 dans le but d’appuyer financièrement les communautés locales des 
pays de la Zone de solidarité prioritaire (ZSP) dans leurs initiatives de développement. 
L’objectif était double : participer concrètement à la lutte contre la pauvreté et encourager 
les communautés bénéficiaires à devenir actrices de leur propre développement en les 
impliquant directement dans les projets.

Pour consulter l’annuaire des ambassades : www.diplomatie.gouv.fr > Le ministère et son réseau

APPEL à PROJETS CONJOINT AvEC LE PROGRAMME DES NATIONS uNIES 
POuR LE DÉvELOPPEMENT (PNuD)
Cet appel à projets 2013-2015 s’adresse aux collectivités territoriales françaises et leurs 
groupements dans le cadre d’un partenariat de coopération décentralisée qui utilise le 
cadre d’articulation ART du PNUD – Appui aux réseaux territoriaux et thématiques de 
développement Humain. Les pays éligibles au titre du présent appel à projets spécifique 
sont : Palestine, Liban, Maroc, Tunisie, Mauritanie, Sénégal, Cameroun, Gabon, Bolivie, 
Birmanie et d’autres pays éventuels aux priorités de la DAECT. 

Les dossiers de demande de subvention pourront être déposés tout au long de l’année, 
jusqu’au 31 décembre. L’instruction se fera sous 3 mois à compter du dépôt du dossier.

Contact : Délégation pour l’action extérieure des collectivités territoriales  
Anne-Marie Mével Reingold – anne-marie.reingold@diplomatie.gouv.fr

i n T E R n A T i O n A L 

DevCo/EuropeAid
APPELS à PROPOSITIONS 2014
Vous trouverez dans le tableau ci-dessous une sélection des appels à propositions 2014.

Pour télécharger les documents et consulter tous les appels : http://ec.europa.eu/europeaid/
Pour en savoir plus : Coordination Sud – Louis-Marie Poitou – poitou@coordinationsud.org

Pays et libellés
Références  

et budgets en €
Dates dépôts  

dossiers
Acteurs non étatiques et autorités locales (ANE-AL)

Sénégal : Appui aux autorités locales dans le domaine  
de l’environnement

135496/DD/ACT/SN  
750 000 € 21/04/14

Instrument de stabilité

Népal : Soutien aux acteurs internes en vue de prévenir  
et de réagir aux crises en situation de fragilité et de conflits

135598/DD/ACT/NP 
485 000 € 22/04/14

Instrument Européen pour la Démocratie et les Droits de l’Homme (IEDDH)

Equateur : Instrument européen pour la promotion  
de la démocratie et des droits de l’Homme (IEDDH) 

135169/DD/ACT/EC 
270 000 € 30/04/14

Les annonces parues dans les édit ions 

précédentes peuvent vous intéresser

télécharger les Let t res  
sur www.resacoop.org >  
La Let t re de RESACOOP
et consulter la sect ion Par tenar iat
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g R O U P E S  D E  T R A v A i L 

État de droit et coopération décentralisée
Depuis 2007, Forum Réfugiés-COSI et RESACOOP pilotent un groupe de travail, intitulé 
Plateforme État de droit et coopération décentralisée, réunissant une vingtaine de col-
lectivités territoriales, d’associations de défense et de promotion des droits de l’Homme 
et d’experts rhônalpins. Ensemble, ils travaillent à l’élaboration d’une méthodologie et 
d’outils favorisant l’intégration concrète des questions d’état de droit, de gouvernance 
démocratique et d’accès aux droits dans les projets de coopération des collectivités. Un 
premier outil, produit en 2009, présente la démarche, la définition des concepts-clés et 
des exemples concrets. Plus récemment, les membres de la plateforme ont travaillé sur 
la réalisation d’un « kit » d’outils, comprenant actuellement : une liste de questions-clés, 
une grille d’analyse, une affiche et deux fiches techniques. L’objectif de la plateforme 
est aujourd’hui de partager ces outils avec d’autres acteurs rhônalpins de la coopération 
décentralisée, sous forme d’ateliers de formation/information, dont le premier s’est tenu le 
25 mars dernier à Lyon, avec une douzaine de technicien-nes de collectivités territoriales.

>  L’ensemble du « kit » d’outils est téléchargeable  
sur le site de RESACOOP > rubrique fiches techniques.

Contact : Marie Bellon, Forum Réfugiés-COSI, mbellon@forumrefugies.org
Rose-Marie Di Donato, rmdidonato@resacoop.org

Entrepreneuriat migrant  
et le monde associatif
Quel est le rôle économique des migrants ? Existe-t-il des dispositifs d’appui aux entrepre-
neurs migrants en Rhône-Alpes ? Quels liens se tissent entre les entrepreneurs migrants et 
leurs pays d’origine ? Quels rôles jouent les organisations de solidarité issues des migrations 
(OSIM) ? Le séminaire organisé les 4 et 5 avril à Lyon à RESACOOP présente les résultats de 
l’étude réalisée par le Collectif rhônalpin d’organisation de solidarité issu des migrations 
(COSIM) et le cabinet KAP360. Cette étude est la première étape du projet européen 
IMPRA – Imprenditoria Migrante in Piemonte e Rhône-Alpes : dialogo strutturato con 
associazionismo migrante e cooperazione internazionale*. D’autres rencontres régionales 
et interrégionales permettront de croiser les regards entre la réalité piémontaise et la réalité 
rhônalpine. Le projet, porté par le Consortium des Ong du Piémont (COP) en partenariat 
avec RESACOOP et le COSIM, vise à contribuer à l’amélioration de la qualité des politiques 
en matière d’intégration et de soutien aux activités économiques transnationales des 
migrants dans les régions Rhône-Alpes et Piémont.

Pour plus d’informations : le blog du projet IMPRA > http://migrazionicop.wordpress.com/
Contact : Anna Castelnuovo – acastelnuovo@resacoop.org

*  Le projet IMPRA est cofinancé par l’Union européenne et le Ministère de l’intérieur italien dans le cadre du 
Fonds européen d’intégration des ressortissants de pays tiers (projet n° 104454 – CUP H19G13000320005)

Accompagnement des jeunes  
en Rhône-Alpes
Organisé à l’initiative de Solicoop42, du comité régional PEJA, de l’UFCV Loire et du Réseau 
Jeunesse et solidarité internationale et animé par RESACOOP, le séminaire organisé en 
décembre dernier a rassemblé pour la première fois l’ensemble des acteurs rhônalpins qui 
agissent sur le volet européen et international. Les participants ont porté un regard critique 
sur l’existant en Rhône-Alpes en terme de méthodes et de dispositifs d’accompagnement 
des jeunes. Quelles en sont les forces et les faiblesses ? Quels concepts utilise-t-on et pour 
quelle définition ? 

>  Les 16 et 17 juin à Saint-Étienne : cette étape de co-construction collective 
sera suivie par deux journées de travail élargies au public des animateurs 
jeunesse. 

Contact : Antonio Silveira – asilveira@resacoop.org

L ’ A C T U A L i T é  D E  R E S A C O O P
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à votre disposition dès avril :
le baromètre de la coopération  
et de la solidarité internationale 2014

≥  en libre-service dans nos locaux
≥  ou téléchargeable sur www.resacoop.org

f O R m A T i O n S
D’avril à juin 2014
formations méthodologiques
≥ Monter un dossier de cofinancement – le 16 mai
≥ Établir un budget de cofinancement – le 6 juin
≥  Faire un bilan et évaluer un projet de solidarité 

internationale – le 20 juin

formation thématique
≥  La prise en compte de l’interculturel  

dans les actions de solidarité – le 18 avril

Informations et inscriptions  
auprès d’Isabelle Taine – Tél. 04 72 77 87 67  
mail@resacoop.org

R é S E A U
un nouveau « guichet » à Annemasse 
Dans le cadre de son partenariat avec RESACOOP,  
la Cité de la solidarité internationale d’Annemasse  
met en place une nouvelle offre de service  
à l’attention des porteurs de projets de la solidarité  
Internationale avec une équipe de professionnels  
qui vous accompagne dans votre projet de solidarité  
internationale et met à votre disposition des outils  
pour acquérir une méthodologie de travail.  
« Au plus près de chez vous », cette structure  
qui agit sur le bassin genevois, vous apporte  
sa connaissance du territoire et son réseau régional  
et transfrontalier de partenaires locaux et régionaux.

Permanences tous les mercredis de 18 h à 19 h

Contact : Relais de la Solidarité 
10 Avenue Émile Zola, 74100 Annemasse  
Tél. 04 50 87 09 87 – isorez@med74.fr 
www.cite-solidarite.fr


